
COM ITÉ  DE DIRECTION  

D  I  S  T  R  I  C  T  D  E  L  ’  Y  O  N  N  E  D  E  F  O  O  T  B  A  L  L   

8 Avenue Joffre  

 BP  369  -  89006  AUXERRE  Cedex  

 
Tel  : 03  58  43  00  60  

Mail : ffrancquembergue@yonne.fff.fr  

PV  106  CD  12 

PV du Comité de Direction du District de l’Yonne de Football  

16 décembre  202 5  

Présidence  : M. CAILLIET Christophe  
Présents  : Mme s BOLLEA Catherine, FONTAINE Catherine , ROBERT Aurélie, 
SOUSTELLE Christine, MM. AMARAL Dominique,  FRAPPIN Y ohann, MALDOU Adil, 
MOREL Stéphane, SABATIER Patrick , TALLANDIER Thomas  

E xcusés  : Mme s BRUNET Florence , VIÉ Florence , MM. PLEUX Cédric, ROULIER Fabien 
(CTD PPF) , TRINQUESSE Jean - Louis  

Invités  : Mme FRANCQUEMBERGUE Floriane  (secrétaire administrative) , MM. 
BILLOTTE Bruno (CTD DAP 89),  PERLIN Guillaume ( éducateur sportif) . 

Début de séance à  : 19h05  

Mme  FRANCQUEMBERGUE Floriane  est désignée secrétaire de séance . 

 

Carnet de Famille  

 

Le Comité adresse ses sincères condoléances à  la famille de  : 

➢ Gérard SERANDAT, ancien président et dirigeant de Cheny,  

➢ Jean - Paul HARDOUIN , ancien dirigeant de Monéteau,  

➢ Lucien JEAN - BAPTISTE, ancien dirigeant de Joigny  et St Julien du Sault,  

➢ Mickaël MERCIER, ancien joueur de Toucy,  

➢ Franck LAMY, pour le décès de sa maman , 

➢ Romain WALLON , pour le décès de sa maman,  

➢ Michel DROUVILLE , pour le décès de  sa sœur,  

➢ Ali TATLIGUN, pour le décès de sa cousine . 

 

Le Comité adresse ses vœux de prompt et complet rétablissement à  : 

➢ Vincent DUBOIS , membre de la CSOE  du District de l’Yonne de Football  et 

Président de  Malay le Grand.  

 

Remerciements  

Le Comité de Direction remercie les communes et les clubs qui , par le prêt des 
installations sportives, permettent au District d’assurer ses missions sur l’ensemble 
du territoire icaunais.  

 

Le Comité souhaite la bienvenue à Yohann FRAPPIN pour son premier Comité de 
Direction.  
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1. Adoption des Procès - verbaux  

 

➢ Adoption du PV 66  CD 11 du Comité de Direction du 2 1/10/2025 : aucune 
remarque n’étant formulée, le PV est adopté à l’unanimité.  
 

2. Communication du Président  

 
a)  Point d’étape sur les licenciés  

Le nombre de licenciés s’élève à  11 028  à ce jour contre 11 287  la saison dernière , soit 
une légère  diminu tion d e 2 ,3 % (-  3 ,2% en Ligue BFC et – 2 ,4% pour l’ensemble de la 
FFF) . 

 

b)  Retour sur l’ Assemblée Générale du District  
Le Président  et l’ensemble des membres du Comité de Direction  font un retour sur 
l’Assemblée Générale du District de l’Yonne de Football du  jeudi 6  novembre à 
Auxerre.   
 

c)  Retour sur l’Assemblée Générale de la FFF  
Le Président fait un retour sur l ’Assemblée Générale d e la FFF du  13 déc embre à 
Paris . 
 
C ertaines dispositions nouvelles dans les statuts - types des Ligues et Districts, afin 
de rendre applicable le Code de conduite de la FFF, conformément aux 
recommandations formulées par l’Agence Française Anticorruption à la suite du 
contrôle finalisé en 202 4. 
L es  nouvelles  conditions d’éligibilité et les incompatibilités des Présidents et 
membres des Comités de Direction des Ligues et des Districts  ont été adoptées 
comme les précis ions  sur les obligation s  de transmission de documents des Ligues 
et Districts à la FFF, afin de permettre un traitement plus rapide dans le cadre de la 
réalisation d’enquêtes ou audits, résultant par exemple d’alertes internes.   
Le Président mentionne que le District s’est toujours conformé à ces dispositions 
relatives au code de conduite comme celles des obligations sur la transmission des 
documents.  
 
Des précisions portant sur la transmission du rapport d’instruction, les activités 
d’intérêt général et la lutte contre les incivilités envers les arbitres ont été adoptées.  
 
Le secrétaire général est chargé de faire connaître aux clubs ces modifications 
portant sur les statuts, les règlements et le barème disciplinaire, à l’issue de la 
présente saison.  
 
L’exercice budgétaire clos au 30 juin dernier a été approuvé à 76%.  
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d)  Opération « Les Rêves de Marlène  » 

Le  plateau de solidarité U7 du 15 novembre  a été une véritable chaîne de génér osité 

au profit de l’association «  Les Rêves de Marlène  ». 
 

Cette mobilisation  n’aurait pas été possible sans l’engagement exceptionnel de nos 
clubs, de leurs dirigeants, de leurs licenciés, des familles et de toutes les personnes 

qui ont souhaité participer.   
 
L’ensemble des dons a été remis le jeudi 27 novembre.  
 
 
Le Président précise que le chèque de 600€ de l’opération Octobre Rose a été remis 
à la Ligue contre le cancer de l’Yonne le 9 décembre . 
 

e)  Labels  

Le Président informe des dates des prochaines remises de labels  : 
-  Jeudi 8 janvier à Appoigny  
-  Jeudi 15 janvier à l’AJ Auxerre  

 
f)  Incivilités  

Le Président de la commission de discipline  s’émeut du nombre d’incivilités en hausse, 
notamment chez les jeunes , et  mentionne  l’environnement  des clubs  dans les 
dossiers que la commission traite ces derniers mois (parents, spectateurs, …).  
Le Comité de Direction approuve la fermeté de la commission de discipline , indique 
qu’il est possible à la commission d’informer les municipalités (comme elle le fait avec 
les services préfectoraux) pour les dossiers les plus compliqués  et lui apporte son 
soutien . 
Les membres  proposent plusieurs actions à mettre en place dès la reprise  de la 
compétition, après la trêve.   
 

g)  Retour sur l’ Opération «  Silence on joue  » 

Le Président fait un retour sur  l’opération «  Silence on joue  » du week - end des 29 et 
30 novembre.  
Les clubs de Saint - Sauveur / Moutiers, Cheny, Paron,  Charbuy / Fleury et Quarré / 
St Germain s e verront récompensés par une dotation.  
 

h) Correspondance par voie d’avocat  
Le Président informe le Comité de Direction d’une correspondance émanant d’un 
cabinet d’avocats parisiens concernant une demande de réunion avec le club 
d’Auxerre Sports Citoyen.  
Le Comité de Direction s’étonne de la démarche et regrette le procédé tant sur le 
fond que sur la forme. Après discussion entre les membres, une réunion avec le club 
et son conseil sera proposée au siège du District.  
 

i) Toutes Foot  
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Les clubs ont  la possibilité de déclarer leurs engagements jusqu’au  18  décembre.  Une 
quinzaine de  clubs icaunais se sont inscrits.  
 

j) Activité s  des clubs  
-  Le Comité de Direction prend note de  la demande de mise en inactivité 

partielle  (U16 F à Seniors F) du club de Chablis  (522 502 ). Le Comité donne 
un avis favorable  et demande au secrétariat de transmettre aux services de 
la Ligue.  

-  Le Comité de Direction prend note de la demande d’affiliation en cours pour 
le club d’ ACSR Auxerre (Association Culturelle et Sportive Renaissance 
Auxerre) et transmet les éléments à la Ligue de Bourgogne Franche - Comté 
avec avis favorable.  

-  Le Comité de Direction prend note de  la demande de radiation du club de 
Bléneau  (544 346 ). Le Comité donne un avis favorable  et demande au 
secrétariat de transmettre aux services de la Ligue.  

 

3. Exécution du Budget et suivi des Finances du District de l’Yonne 
de Football  

 
a)  L 0 es clubs non en règle financièrement  

Rappel  : En application de l’Annuaire du District de l’Yonne de Football 6.7 article 44 
du Règlement intérieur, en cas de non - paiement à la suite de deux rappels par 
voie électronique effectués, des pénalités sont applicables selon les règles 
suivantes :  

• 10% de pénalités sur le montant restant dû (envoi d’un courriel au club) ;  

• 20% de pénalités si la régularisation n’est pas intervenue dans les 30 jours 
(envoi d’un courriel avec AR au club) ;  

• Si non régularisation dans les 10 jours à réception du courriel, saisie du 
dossier par le bureau ou le conseil d’administration qui prononcera des 
sanctions administratives telles que prononcées par la FFF dans l’article 
200 des RG.  

 
La sanction s’appliquera à toutes les équipes du club.  
Le Comité de Direction renouvelle à l’unanimité la somme limite de 500€.  
 

b)  Suivi du Budget  
Le Trésorier fait le point sur l’état d’avancement du budget 2025/2026 . Ce dernier 
est, à date, conforme au prévisionnel avec 25% des charges enregistrées et 31% des 
produits.  
Concernant la lettre de mission auprès du groupe ETC, le Comité de Direction 
souhaite à l’unanimité mettre un terme à celle - ci sur la partie comptable pour ne 
conserver que la gestion sociale.  
 

c)  Billetterie Équipes de France / Stade Abbé Deschamps  
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Le Président propose un achat de places pour les matchs des équipes de France 
Espoirs (30 mars) et Féminines (18 avril) qui seront offertes aux bénévoles œuvrant 
au bon fonctionnement du District.  
 

d)  Amende s  
Mail du club d e Sens FC , concernant l’amende relative au non - envoi d’un rapport à 
la commission de discipline . L e Comité de Direction, au vu des éléments fournis par 
le club et après vérification, demande au secrétariat en charge de la comptabilité 
d’annuler l’amende 5. 2 6 de 5 0€ relative au PV 101 Disc 16 . 

 
e)  Feuilles de match et/ou plateaux manquantes  

Le Comité de Direction ame nde les clubs n’ayant pas retourné les feuilles de 
plateaux et/ou feuilles de présences (amende 5.25 / 30 €) mentionnés dans  
l’A NNEXE  1. 
 

f)  Absences PPF  
Le Comité de Direction remarque avec satisfaction qu’aucune amende pour  
absence non excusée soit à déplorer concernant les  rassemblements PPF . 
 

4. Rapport de s  commissions  
 
C ommission D épartementale d’ Arbitrage  
Le Président de la CDA informe les membres du Comité de Direction que les  arbitres 
ci- dessous mentionnés o nt validé la partie terrain via deux observations positives et 

peuvent donc être nommés officiellement  : 

➢ Mehdi ABOU EL MANADIL, club d’Auxerre SC  
➢ Dorian BIHL, club d’Aillant  
➢ Loris BRAVO, club de Gâtinais  
➢ Tyméo DUFOUR, club d’Auxerre Stade  
➢ Casey GAUTHIER, club de Champigny  
➢ Eddy GRENON, club de Toucy  
➢ Éthan GRENON, club de Toucy  
➢ Valentin HUBLER, club d’ECN  
➢ Tilio LEBRET, club d’Appoigny  
➢ Mohammed OULDEMMOU, club de Sens FP  
➢ Gaëtan TARATTE, club d’ECN  
➢ Hugo VERMESSE, club de l’AJ Auxerre  

 

Le Comité de Direction valide à l’unanimité ces nominations.  

M. MALDOU précise que les r ésultats des test s de la  promo JAF seront 
communiqués en fin de semaine.  
 
Commission Technique  
Bruno BILLOTTE indique que des r éunions  à destination des  coachs seniors 
masculins  (D1, D2, D3) sont organisées les 6,  7 et 8 janvier en partenariat avec l’AEF.  
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Les Finales Futsal  seniors M et F sont avancées d’une semaine.  
 
SROC  
Le Président précise que la commission s’est réunie le 9 décembre dernier pour la 
vérification des éducateurs des équipes D1. Il félicite les clubs  qui sont tous en règle.   
 

5. Informations diverses  
 

Evénements de fin de saison  
Le Président rappelle que la priorité est de déterminer les lieux des événements de 

fin de saison  : 
-  Festival U13 le 28 mars  au  Stade Auxerrois  
-  Festival U11 du 23 mai  à Migennes.  (attention, changement de date)  
-  JND le 30 mai  à Appoigny, (attention, changement de date)  
-  Finales de Coupes le 13 juin  à Avallon,  (attention, changement de date)  

 
Les calendriers jeunes et seniors de la deuxième partie de saison sont ainsi 
modifiés ( ANNEXE 2 ) 
 

Dates des prochaines réunions de Comité  :  
✓ Jeu . 26 février  2026  
✓ Jeu. 23 avril 2026  
✓ Mar. 9 juin 2026  
 

Fermeture du District  : du mardi 2 3  décembre  12h00,  au lundi 5  janvier  09h00 . 
 

Prochain comité  le jeudi 26 février 2026  
 

Séance levé e à  : 2 1h30  
 
« Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la commission 
départementale d’appel dans les conditions de formes et de délais prévus aux 
articles 188 et 190 des R.G. »  
 
Le Président      L e  Secrétaire Général  
Chri stophe CAILLIET     Patrick SABATIER  


